
 

 

L’engagement des enfants 
 
Pour participer pleinement à la vie de 
mon club, j’arrive à l’heure à chaque 
entraînement avec un équipement 
adapté et de quoi me changer. Je 
respecte les entraîneurs, les animateurs 
et les autres jeunes (partenaires et 
adversaires). Je ne discute et ne joue 
pas quand mon entraîneur donne des 
explications. Je prends soin du matériel 
mis à ma disposition. J’installe les 
terrains au début des entraînements et 
range les volants à la fin de la séance. 
Pour la compétition, je transmets toutes 
les informations données par mon 
entraîneur à mes parents. En cas 
d’absence, je préviens ou je demande à 
mes parents de prévenir le plus tôt 
possible le responsable de la section 
Jeunes. Quand je m’inscris à un tournoi, 
avec l’accord de mes parents, c’est que 
je suis sûr(e) de venir. 
 
 
 
Signature de l’enfant : 
 
 
 

L’engagement des parents  
 
Vous accompagnez votre enfant aux 
heures et lieux prévus et vous vous 
assurez de la présence de 
l’encadrement. Vous venez rechercher 
votre enfant à l’heure après chaque 
séance. Vous prévenez l’encadrement 
le plus tôt possible en cas d’absence, 
en particulier lors des compétitions. 
Pour la compétition, vous êtes son 
premier modèle social : offrez lui une 
image de fair-play et de respect. 
Encouragez votre enfant, même en 
cas de défaite, mais applaudissez 
aussi les bonnes performances de tout 
autre joueur. En cas d’absence à une 
compétition, les instances fédérales 
demandent de l’excuser par un 
certificat médical. Le transport des 
enfants sur le lieu de la compétition est 
à la charge des parents. Un membre 
du club sera, dans la mesure du 
possible présent sur place pour les 
conseiller durant la compétition. 
Encourager le seulement depuis les 
tribunes. 
 
Signature des parents : 
 
 
 
 
 

L’engagement du club 
 
Nous développons le respect d’autrui et 
l’esprit sportif : la connaissance des règles 
établies, le respect des personnes, du 
matériel et des installations mises à 
disposition. 
Nous valorisons auprès de l’enfant le 
plaisir de jouer, quelque soit l’activité 
proposée, dans le respect de son intégrité 
physique. Nous assurons des 
entraînements avec un encadrement 
compétent et qualifié. 
Nous assurons et licencions les enfants 
auprès de la FFBAD.  
Nous informons les parents des dates de 
passage de plumes et des dates de 
compétitions. 
Lors des compétitions, vos enfants seront 
dans la mesure du possible encadrés par 
les responsables jeunes ou des 
compétiteurs du club. 
 
 
 
Signature du Président : 

 

 

 

AUTORISATION PARENTALE D’HOSPITALISATION. 
 

Personne à prévenir en cas de problème : .......................................... Téléphone :............................................ 
 
Je soussigné Mme, M. ..............................autorise, pour mon enfant ................................................................ 
 
En cas d’urgence, les responsables du Club « Les Volants d’Elancourt » à appeler : 

- les pompiers 
 
- le médecin de famille (docteur ........................... téléphone : ................................) 
 
- Hôpital ou clinique ................................................................................................ 
 

Et déclare dégager les responsables de toutes responsabilités en cas de problème pouvant survenir en dehors des horaires 
d’activité de l’association dont je reconnais avoir eu connaissance. 
Date et Signature du représentant légal du jeune : 
 
 
 
 
 
 

AUTORISATION PARENTALE DE SORTIE. 
 

Je soussigné Mme, M. (Nom et Prénom du Responsable légal) :......................................................................... 
   Autorise mon enfant (1) 
   N’autorise pas mon enfant (2) 
 
NOM : ................................................................... PRENOM : .................................................................... 
 
À sortir librement du Gymnase à la fin des cours & entraînements sportifs animés par les responsables du Club « Les Volants 

d’Elancourt ». 
(1) Dans ce cas, je décharge le club de toutes responsabilités. 
(2) Dans ce cas, l’enfant attendra au Gymnase ; le Responsable légal devra se présenter au Gymnase et s’adresser au 

Responsable du Club pour sortir avec son enfant. 
Date et Signature du représentant légal du jeune : 
 


